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Laudes Martial MBON, Lutte contre les violences à l’égard de la femme, L’UNICEF appuie l’action de l’ACOLVF
Le représentant du Fonds des Nations unies pour l’enfance (UNICEF), Raymond Janssens, et la directrice nationale de l’Association congolaise de lutte contre les violences à l’égard des femmes et des filles (ACOLVF), Micheline Ngoulou, ont procédé le 3 avril 2003 à la signature d’un accord de partenariat dans la réalisation du projet « Lutte contre les violences sexuelles au Congo ».

C’est le deuxième accord que l’ACOLVF réussit à signer avec l’UNICEF, partenaire de plus en plus actif de la société civile congolaise, surtout dans les domaines de l’enfance et de la femme. D’une valeur globale de 15. 730. 000 de FCFA, cet accord prévoit de financer des activités que l’association des femmes violentées va mener pendant une année.

 Le projet « Lutte contre les violences sexuelles au Congo » présenté par l’ACOLVF prévoit trois axes principaux, notamment le plaidoyer et la mobilisation sociale de proximité sur les violences sexuelles, la réhabilitation des femmes violées et le renforcement des capacités d’intervention de l’ONG.

 L’ACOLVF qui a longtemps fait de l’assistance des femmes et jeunes filles violées son principal axe d’intervention veut maintenant les réhabiliter dans leurs droits. Des séminaires de formation ont été organisés  pour permettre aux victimes de s’insérer dans la société en exerçant quelques activités de survie. Cette activité devait se préciser et devenir la principale de l’ONG, a tenu à préciser la directrice de l’ACOLVF, estimant qu’il faut habiliter les compétences socio-économiques des femmes. Dans cette perspective, l’ACOLVF veut mettre en place des mécanismes d’accompagnement juridique des victimes, afin de leur favoriser la valorisation de leurs droits.

 Mme Ngoulou s’est déclarée très satisfaite au terme de ce nouvel accord conclu avec l’UNICEF. « La signature de ce deuxième protocole d’accord traduit la marque de confiance entre l’UNICEF et notre association. Les enfants et les femmes qui constituent la couche la plus vulnérable ont plus que jamais besoin d’une protection, surtout en ces temps de conflit », a-t-elle souligné.

 Le représentant de l’UNICEF a expliqué que c’est depuis 1999 que son organisme a mis la main dans la réhabilitation du Congo, « surtout la réhabilitation psycho-sociale qui est, à notre avis, très fondamentale ». Il a ajouté que «  notre engagement est de travailler dans la réhabilitation des femmes violées et à l’appui des projets allant dans ce sens. L’exemple de l’ACOLVF est à féliciter y compris des femmes qui viennent se vouer à l’association, preuve d’une certaine confiance due certainement au dynamisme de sa directrice… »

 La maison d’espoir qui est le siège de l’ACOLVF a été inaugurée en 2001. Au cours de cette une année plusieurs cas de violences ont été perpétrés sur la femme et la jeune fille congolaises. L’UNICEF s’était constamment plaint de l’attitude des combattants dans le département du Pool (sud) et de certains civils qui exerçaient des violences auprès des femmes. Médecins sans frontière (MSF-France) non seulement pèrce l’abcès mais travaille déjà dans la réhabilitation des femmes violées. Plusieurs ONG congolaises dont l’ACOLVF emboîteront le pas à ces organismes internationaux et reçoivent aujourd’hui d’important nombre de victimes des violences sexuelles. Une femme, la quarantaine révolue et victime, a tenu à lever le voile sur les violences sexuelles en citant sa propre et douloureuse expérience. Mariée et abandonnée par son époux, cette mère de sept enfants a été violée pendant la guerre civile. C’est aussi devant elle que ces deux filles ont été violées. Comble de malheur.  L’UNICEF a rassuré son appui à l’action de l’ACOLVF auquel il a remis un poste téléviseur en couleur de 25 pouces « pour éguayer les enfants et les malheureuse victimes qui fréquentent la maison de la femme d’espoir », a précisé le représentant de l’UNICEF au Congo.

